
Nouveaux élèves

Inscriptions

Des tests d’admission et de motivation seront organisés pour les nouveaux élèves.

Les demandes d'inscription des nouveaux élèves débuteront le lundi 26 juin 2023 et se
poursuivront jusqu'au vendredi 25 août inclus.

Les inscriptions seront confirmées après les tests d'admission et de motivation organisés
début septembre (voir planning de rentrée).
 

Procédure pour une nouvelle inscription

Les demandes d'admission se font en trois étapes :

Pour le détail de chaque étape, merci de consulter le document
“Procédures et informations des nouvelles inscriptions”

Etape n°1 :
Via l’extranet du conservatoire : https:/ saintgermainenlaye.rdl.fr/

- Vous êtes une nouvelle famille :

Les familles remplissent en ligne une préinscription sur l’extranet du conservatoire (cliquez
sur [Demande d’inscription] dans la marge à gauche de la page d’accueil.

- Vous avez déjà au moins un élève au conservatoire :
Connectez-vous à l’extranet avec vos identifiants et déposez une nouvelle demande
d'admission en cliquant sur [Préinscription] sous la section «Nouvel élève», dans la marge
de gauche, tout en bas.

Etape n°2 :

→ Remplissez le formulaire avec vos informations personnelles, sans oublier les cases
obligatoires (mentionnées par un astérisque), puis sélectionnez vos vœux de cours.

Etape n°3 :



→ Envoyez toutes les pièces à fournir sur l’extranet uniquement. Aucun format papier ne
sera accepté. Les documents doivent être envoyés avant le vendredi 25 août 2023 inclus.

Attention :

→ Ces trois étapes ne sont qu'une pré-inscription, votre demande ne pourra obtenir une
suite favorable :

- qu'à la condition d'avoir déposé toutes les pièces à fournir demandées via l’extranet,
avant le 25 août 2023 inclus.

- qu'après les tests d’admission, et dans certains cas, un concours d'entrée, qui auront
lieu début septembre (voir le document “Calendrier de rentrée 2023-2024).

→ Les dossiers complets qui parviendront au CRD après le 25 août 2023 seront réservés
sur une liste d'attente.

Conditions d’âge

Le conservatoire est ouvert à toute personne souhaitant entreprendre, poursuivre ou
reprendre des études artistiques. Toutefois dans certaines disciplines, un âge minimum est
requis (voir le règlement des études ou le document “Âges minimum CRD”). Les adultes sont
admis dans la limite des places disponibles, et un âge maximum est imposé pour certains
cycles diplômants.

Élèves hors commune

Le conservatoire est ouvert aux élèves extérieurs à Saint-Germain-en-Laye dans la limite
des places disponibles. En musique, la priorité est donnée aux élèves candidats à l’entrée en
3e cycle et en cycle spécialisé, ainsi qu’aux élèves des communes voisines ne disposant pas
de la discipline souhaitée ou d’un établissement d’enseignement artistique. Les élèves hors
commune sont soumis à une tarification spécifique.

Frais de scolarité, tarifications, aides

Frais de scolarité

Les frais de scolarité comprennent des frais de dossier qui doivent être réglés à la Régie
centralisée après la réception du dossier de demande d'inscription ou de réinscription. Ces



frais de dossier sont à multiplier, le cas échéant, par le nombre de spécialités demandées
(musique, danse ou art dramatique) mais pas par discipline (p. ex. pas pour deux
instruments). Non remboursables, ces frais de dossier resteront définitivement acquis à la
Ville quel que soit le résultat de la demande d'admission.

A ces frais de dossier s'ajoutent les tarifs spécifiques (droits de scolarité) variables selon les
disciplines et les cursus choisis (se référer au document “Tarifs - 2023-2024”). Le paiement
des droits de scolarité peut s'effectuer soit en totalité à réception de la facture, soit en six fois
par prélèvement automatique (de novembre à avril - à demander lors de l'inscription), sauf
pour les sommes inférieures à 200 € qui seront versées en une seule fois.

Toute scolarité commencée est due en totalité dès la première semaine de cours.
Pour les scolarités commencées après le 1er janvier, les frais de scolarité seront calculés au
prorata temporis, sauf pour les sommes inférieures à 200 €, qui devront par ailleurs être
versées en une seule fois.

Tarification sociale

Il est appliqué aux droits de scolarité des réductions sur la base du quotient familial CAF ;
Pour bénéficier de ces réductions, les familles doivent impérativement fournir dans le dossier
d'inscription, une attestation du coefficient familial CAF ou, à défaut, le dernier avis
d’imposition. Vous pouvez consulter le détail de ces réductions dans le document
“Délibération - Tarifs 2023-2024”.

Bourses d'études
Réservée aux élèves de cycle spécialisé, une bourse d’études peut être octroyée sous
conditions par le Ministère de la Culture chaque année. L’information est communiquée par
affichage et les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du
secrétariat. Pour tout renseignement, merci de contacter Monsieur Ponsot, directeur-adjoint
du Conservatoire.

Pass Culture
La Ville a adhéré au dispositif Pass Culture : les élèves de 15 ans et plus peuvent utiliser ce
Pass pour acquitter tout ou partie leurs frais de scolarité.

Pass +
Le dispositif du Pass + du département des Yvelines permet également de s’acquitter tout ou
partie des frais de scolarité.




